
ORDRE DU JOUR 

Séance du 9 février 2026 

 

1) Adoption de l’ordre du jour. 
2) Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 19 janvier 2026 
3) Période de questions. 
4) Rapports : 

a) Infrastructures (aqueduc, égouts, voirie, etc.)  
b) Politique familiale 
c) Bibliothèque 
d) École du Goéland 
e) Pompiers 
f) M.R.C de Portneuf  
g) Parc Naturel Régional de Portneuf  
h) Régie régionale de gestion des matières résiduelles 
i) Comité des loisirs 
j) Comité Avenir de l’église  

5) Demande 
• Demande d’aide financière – Golf des pins - publicité trou 10  

6) Résolutions 
• Programme pompiers - Besoins en formation pour 2026-2027;  
• Regroupement intermunicipal pour l’achat en l’implantation du logiciel ICO-INCENDIE-

WEB; 
• Appui au Réseau BIBLIO du Québec dans sa demande de maintien du tarif réduit pour 

l'envoi de livres de bibliothèque; 
• Motion pour la liberté intellectuelle en bibliothèque publique; 
• Inscription de Mme Stéphane Coallier-Brisson au forum Québécois du loisirs; 
• Inscription de Mme Mélodie Couture-Montmeny au congrès de l’Association des 

directeurs municipaux du Québec;  
• Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les 

années 2024 à 2028 - Envoi au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 
(MAMH) de la programmation de travaux n°2; 

• Modification de la résolution 2025-05-92 – Affectation budgétaire de la réfection de la 
toiture de l’aqueduc du village;  

• Adoption du Règlement URB-05.20 modifiant le Règlement de zonage créant une 
nouvelle zone – Rue Sauveur-Patry; 

• Adoption du Règlement URB-01.07 modifiant le plan d’urbanisme afin de modifier la carte 
des grandes affectations – Rue Sauveur-Patry; 

• Autorisation de signature – Entente de financement visant la réalisation de travaux de 
stabilisation de talus contre les glissements de terrain sur la rive de la Rivière Sainte-Anne; 

• Demande au MTMD – Installation d’une lumière à l’intersection de la route Philomène-
Thibodeau et du rang de l’église sud. 

7) Finances : 
• Comptes payés et à payer : 280 337.71$ 

8) Divers et questions. 
9) Levée de l’assemblée. 

 


